
///Tout pouvoir ou vote par correspondance doit être renseigné complètement et signé. 

- nom du mandant 
- nom du mandataire 
- toutes les réponses aux résolutions cochées /// 

 

 
VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 
ASRS - AGO DU 6 AVRIL 2024 

Ce formulaire doit être notifié à : 
ASRS : Mairie – 40 Rue Saint Jean 60150 Villers sur Coudun 
Ou  
president.asrs@gmail.com 
 

Ce formulaire doit être reçu au plus tard le 29 mars 2024 
 
Je, soussigné (e) 

NOM : ___________________________ Prénom : ______________________ 

LOT n° : _______ 

Adresse (résidence principale si différente de Villers sur Coudun) 

___________________________________________________________________ 

Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour et des documents annexés à la convocation 
ou mis à disposition sur notre site internet. 

Souhaite émettre sur chacune des résolutions proposées à l’AGO du 6 avril 2024 le vote 
exprimé dans les tableaux ci-après : 

Fait à      , le 
Signature : 
    POUR 
    I          CONTRE 
    I I         ABS 
    I I I 
Approbation des comptes de l’année 2023  1ière résolution    

Quitus aux membres du Bureau   2ième résolution    

Affectation du résultat    3ième résolution   

Choix du nouveau paysagiste   4ième résolution 

PIHEN    COMPIEGNE     HIE  
 
Arrêt des rondes dans le Domaine  
après mise en œuvre des caméras   5ième résolution   

Présentation du budget 2024    6ième résolution   

Fixation de la cotisation 2024   7ième résolution   

Election des nouveaux membres du Bureau  8ième résolution   

Mme Corinne BLAVIN         

Mme Béatrice SOUBERBIELLE      


